
 

 

 

  LE PLU (Plan Local d’Urbanisme) A ETE APPROUVE 

 

Le lundi 18 avril, le conseil municipal a approuvé à la majorité le Plan local d’Urbanisme. Fruit d’un long 

travail, ce PLU organise les perspectives de développement de la commune pour les vingt années à venir. 

Il se substitue donc au Plan d’occupation des sols (POS), adopté en 1987 (et modifié à deux reprises, en 

1991 et 1998). 

 BUDGET MUNICIPAL 

 
Le 25 avril, le conseil municipal a voté le budget pour l’année 2016. Les taux d’imposition restent 

inchangés, à savoir : 18,21 % pour la taxe d’habitation ; 20,06 % pour la taxe sur le foncier bâti ; 24,48 % 

pour la taxe sur le foncier non bâti ; 17,16 % pour la CFE (cotisation foncière des entreprises). 
 

Section de fonctionnement 
DEPENSES 

 Charges à caractère général : ..237 285.66 

 Charges de personnel : ………267 202.00 

 Atténuation de produits : ……..37 161.00 

 Charges de gestion courante : .157 608.80 

 Charges financières : …………..3 750.00 

 Virement à la section invest. : ..19 800.00 

 

 TOTAL : ……………………722 807.46 

RECETTES 

 Atténuation de charges : ……………500.00 

 Produits des services : …………….. 900.00 

 Impôts et taxes : ……………….287 457.00 

 Dotations et participations : …...246 656.00 

 Autres produits de gestion : …….14 060.00 

 Produits exceptionnels : ……………504.00 

 Résultat reporté : ……………..172  730.46 

 TOTAL : ………………………722 807.46 

 

Section d’investissement 
DEPENSES 

 Immobilisations corporelles : ...14 500.00 

 Immobilisations en cours : …..24 800.00 

 Remboursement d’emprunts : ..13 500.00 

 Solde d’éxécution négatif : …...24 818.61 

 TOTAL : ……………………77 618.61 

RECETTES 

 Fonds propres : ………………….32 000.00 

 Excédents de fonctionnement : …25 818.61 

 Virement de la section fonct. : ….19 800.00 

 TOTAL : ………………………77 618.61 

 

Investissements : Il est prévu, entre autres, quelques aménagements de mise aux normes concernant 

l'accessibilité des établissements recevant du public (rampes à la mairie, marquage au sol), la réparation 

des cloches de l'église (angélus), des travaux de voirie ainsi que la signalétique dans certaines zones 

sensibles. 

JEUNES DE 16 ANS, PENSEZ AU RECENSEMENT 

Tout jeune de nationalité française doit se faire recenser entre la date anniversaire de ses 16 ans et la 

fin du troisième mois suivant.  Rappelons que ce recensement est obligatoire. Il donnera le droit de 

s’inscrire au permis de conduire, conduite accompagnée, baccalauréat, CAP, etc. Pour plus de 

renseignements, vous pouvez consulter le site www.grainville-odon.net. 

    Infos
Tel : 02.31.80.99.90 
mail : mairie.grainville@wanadoo.fr 
site : www.grainville-odon.net 
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 CEREMONIE DE COMMEMORATION DU 8 MAI : Des enfants du RPI étaient présents 

 

Le dimanche 1
er

 mai, les Anciens Combattants de Tilly sur 

Seulles, Grainville sur Odon, Bucéels, ainsi que quelques 

habitants, se sont réunis dans l’église de Grainville afin de 

participer à la messe en mémoire des victimes de guerre. Ils se 

sont ensuite rendus devant le monument aux morts pour célébrer 

le 71
ème

 anniversaire de la fin de la seconde guerre mondiale. 

Quatre enfants du RPI ont récité « Liberté », poème de Paul 

Eluard, écrit en 1942 sous l’Occupation. Une participation des 

enfants très appréciée. 

 

 

 COMITE DE JUMELAGE : près de 70 Allemands sont venus séjourner 

 

Durant le week-end de l’ascension, le comité de jumelage de 

Cheux-Grainville sur Odon-Saint Manvieu-Norrey a accueilli 68 

habitants d’Unterpleichfeld, répartis dans des familles françaises 

des trois communes. Accueillis à Grainville dans la salle de la 15
e
 

(photo ci-contre) où un petit-déjeuner français leur a été servi, ils 

ont ensuite profité d’un beau week-end ensoleillé. Balade dans le 

centre de Bayeux, sortie sur l’île de Chausey ou encore visite 

guidée de l’entreprise agricole Duchemin de Tourville sur Odon, 

spécialisée dans la pomme de terre, le programme concocté par le 

comité de jumelage était à la fois riche et varié. Ce week-end a 

confirmé les liens qui unissent désormais de nombreuses familles 

ainsi que la très bonne santé du comité de jumelage, l’un des plus 

dynamiques du Calvados. 

 

 

FETE INTERCOMMUNALE 

 

Le mardi 26 avril, les représentants des associations et des municipalités de Grainville et Mondrainville se 

sont réunis afin de préparer une journée festive, qui cette année s’adressera aux habitants des deux 

communes. 

Alors, réservez dès maintenant la date du samedi 3 septembre 2016. Plus de détails vous seront 

communiqués ultérieurement. Sachez d’ores et déjà qu’une nouvelle réunion est programmée le 16 juin à 

19h salle de la 15
e
. Si certains d’entre vous souhaitent rejoindre le comité d’organisation afin de 

contribuer à la réussite de cette journée qui, rappelons-le, se veut avant tout conviviale, vous êtes bien 

entendu les bienvenus. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 AGENDA 
22 mai : 16ème édition de la foire aux greniers organisée par « Les Fanas » 

 Exposition des Toiles Grainvillaises 

17 juin : Fête de la musique (APE)  

18 juin : Gala de la danse moderne  (Bretteville l’Orgueilleuse) 

22 juin : Goûter de la danse moderne + pré-inscription  

25 juin : Fête des écoles (APE)     

26 juin : Kermesse de St Pie X 

 

 

 


